
VILLE DU LAVANDOU 

Articles L.2121-24, L.2122-29 et L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 



Je soussigné, Git BERNARD/, Maire de la Commune du Lavandou, certifie que les actes 
portés sur la liste ci-dessous figurant dans le recueil n°04- 2016 du 3ème trimestre 2016 ont 
été mis à la disposition du public le 11 janvier 2017. 

Le Maire, 
Gi/BERNARDI 

DELIBERATIONS 

✓ Loi NOTRe - Maintien de l'office de tourisme du Lavandou et produit de la taxe 
de séjour 

✓ Convention d'objectifs avec l'Office de Tourisme 
✓ Régie du Port - Demande de certification européenne AFAQ - AFNOR Ports 

Propres 
✓ Régie du Port - Participation au groupement de commandes lancé par le 

SYMIELEC Var en tant que coordonnateur pour l'achat d'électricité 
✓ Lavandou Espace Jeunes - Programme d'activités septembre 2016 à janvier 

2017 - Rémunération des animateurs 
✓ Dérogation au repos dominical pour l'année 2017 -Avis du Conseil Municipal 
✓ Prise en charge financière par la Commune de la formation BNSSA 
✓ Acquisitions de parcelles de terrain dans le cadre d'un futur réaménagement des 

restanques de Saint-Clair - Parcelles cadastrées BE 101 / BE 103 / BE 108 / BE 
110 / BE 113 / BE 114 / BE 116 et BE 117 - Demande de subventions 

✓ Procédure d'acquisition d'un bien sans maître au profit de la Commune du 
Lavandou - Parcelle cadastrée BO n° 11 

✓ Procédure d'acquisition d'un bien sans maître au profit de la Commune du 
Lavandou - Parcelle cadastrée BS n° 17 

✓ Acquisition auprès du Département du Var d'un délaissé de voie contigüe à la 
parcelle BV n° 1 - Modification de la délibération n° 2014-056 du 25 avril 2014 
reçue en Préfecture le 29 avril 2014 

✓ Adhésion de la Commune du Val au Syndicat Intercommunal Varois d'Aide aux 
Achats Divers (SIV AAD) 



✓ Régie du Port - Rapport annuel 2015 du délégataire pour la concession des 
superstructures portuaires 

✓ Rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité du service du Syndicat 
Intercommunal d'Alimentation en Eau des Communes de la Seyne et de la 
Région Est de Toulon 

✓ Rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité du service public d'élimination des 
déchets 

✓ Rapport d'activités du Syndicat des Communes du Littoral Varois -Année 2015 
✓ Demande de subvention auprès du Conseil Départemental du Var - Travaux de 

réfection d'un mur en pierres naturelles et en béton projeté - Avenue de 
Provence 

✓ Régie du Port - Vente du bateau « Filovent » 
✓ Régie du Port - Autorisation de calcul au prorata journalier en cours d'année 

pour les nouveaux bénéficiaires de forfaits annuels 
✓ Régie du Port - Relevé provisoire des résultats d'exploitation 
✓ Régie du Port- Décision budgétaire modificative n° 2 
✓ Budget principal- Décision budgétaire modificative n° 2 
✓ Autorisation de signature d'un contrat de prêt - Investissements 2016 
✓ Fixation des tarifs de la taxe de séjour 
✓ Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour déposer l'autorisation au titre du 

code de la construction et de l'habitat nécessaire, dans le cadre des travaux 
d'aménagement de la crèche dans les locaux de l'espace culturel 

✓ Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour déposer une demande de permis 
de construire modificatif du permis de construire n° 083.070.15.H00l0 accordé le 
17 avril 2015 pour la réhabilitation et le changement de destination de la Villa 
Théo Van Rysselberghe 

✓ Régie du Port - Adhésion au service « Prestation Paie » proposé par le Centre de 
Gestion du Var 

✓ Projet de cession des emplacements de parking situés au sous-sol de l'espace 
culturel 

✓ Déplacement de la servitude de passage grevant la parcelle cadastrée section AP 
n° 88 au profit de la parcelle cadastrée section AP n° 92 - Modification de la 
délibération n° 2015-175 du 1er octobre 2015 

✓ Tableau des effectifs - Création d'un poste 
✓ Régie du Port - Recrutement d'un agent administratif en contrat à durée 

déterminée d'une année 
✓ Exploitation des bains de mers - Autorisation d'extension de la période 

d'ouverture des établissements situés sur le domaine public communal durant la 
période hivernale 

✓ Cessions de parcelles communales 
✓ Modification des statuts de la Communauté de Communes Méditerranée Portes 

des Maures 
✓ Engagement d'une procédure de délégation de service public pour l'exploitation 

du théâtre de verdure 
✓ Retrait de la délibération du 15 février 2016 arrêtant le Plan Local <l'Urbanisme 
✓ Attribution d'une subvention complémentaire au Centre Communal <l'Action 

Sociale 
✓ Définition des conditions d'attribution des autorisations d'occupation temporaire 

sur la zone commerciale du Port 
✓ Création d'une servitude de passage sur la parcelle cadastrée section BR n° 25 



✓ Rapport d'activités de l'année 2015 de la Communauté de Communes 
Méditerranée Porte des Maures 

✓ Modification du montant de l'attribution de compensation versée à la Commune 
par la Communauté de Communes Méditerranée Porte des Maures 

✓ Modification de la subvention allouée à la Caisse des Ecoles pour l'année 2016 
✓ Budget principal - Décision budgétaire modificative n° 3 
✓ Attribution de subventions au Centre Communal d'Action Sociale et à la Caisse 

des Ecoles pour l'année 2017 
✓ Budget principal - Autorisation de dépenses d'investissement avant l'adoption 

du budget primitif 2017 
✓ Budget annexe de l'assainissement - Autorisation de dépenses d'investissement 

avant l'adoption du budget primitif de l'exercice 2017 
✓ Budget annexe de l'eau - Autorisation de dépenses d'investissement avant 

l'adoption du budget primitif de l'exercice 2017 
✓ Régie du Port -Autorisation de dépenses avant l'adoption du budget primitif de 

l'exercice 2017 
✓ Régie du Port - Tarifs portuaires et de stationnement -Année 2017 
✓ Recensement général de la population 2017: Détermination du nombre d'agents 

recenseurs et modalités de rémunération 
✓ Modification du tableau des effectifs - Transformation de postes 
✓ Modification du tableau des effectifs - Création d'un poste permanent de 

catégorie C 
✓ Recrutement de vacataires pour le service Animation-Festivités 
✓ Recours aux agents contractuels 
✓ Régie du Port - Augmentation de l'indice d'un agent 
✓ Délibération instituant le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

sujétions, expertise et engagement professionnel (RIFSEEP) pour le cadre 
d'emplois des attachés territoriaux 

✓ Procédure de délégation de service public - Lot n° 3 de la plage de Pramousquier 
- Rectification 

✓ Modification des statuts de Var Aménagement Développement 
✓ Arrêtés portant affectation de crédits n° 1 et n° 2 
✓ Dérogation au transfert obligatoire de la compétence tourisme au 1er janvier 

2017 et maintien de cette compétence au niveau communal. 

ARRETES 

• Arrêté municipal n° 2016166 du 4 octobre 2016 portant réglementation 
restrictive de la circulation et du stationnement -Avenue Jules Ferry 

■ Arrêté municipal n° 2016168 du 4 octobre 2016 portant autorisation d'occupation 
du domaine public et interdiction provisoire de stationnement - Parking du 
marché - Organisation d'un vide grenier 

• Arrêté municipal n° 2016169 du 6 octobre 2016 portant nomination des membres 
du conseil portuaire 

• Arrêté municipal n° 2016172 du 10 octobre 2016 portant interdiction de 
stationnement - Le grand prix du Lavandou 

■ Arrêté municipal n° 2016173 du 12 octobre 2016 portant réglementation 
restrictive de la circulation - Interdiction de stationnement et occupation 
temporaire du domaine public - 6ème festival théâtre de rues - Samedi 29 et 
dimanche 30 octobre 2016 



• Arrêté municipal n° 2016175 du 13 octobre 2016 portant fermeture temporaire 
du stade municipal du vendredi 14 octobre au dimanche 16 octobre 2016 

• Arrêté municipal n° 201677 du 14 octobre 2016 constatant l'absence de maître 
d'un terrain non bâti sur la commune du Lavandou - Parcelle cadastrée section 
BS 11° 17 

• Arrêté municipal 11° 2016178 du 14 octobre 2016 constatant l'absence de maître 
d'un terrain non bâti sur la commune du Lavandou - Parcelle cadastrée section 
BO 11° 11 

• Arrêté municipal n° 2016179 du 17 octobre 2016 portant interdiction de 
stationnement - Le grand prix du Lavandou 

• Arrêté municipal n° 2016181 du 24 octobre 2016 portant dérogation à la règle du 
repos dominical des commerces de détail-Année 2017 

• Arrêté municipal ST 275-2016 du 8 novembre 2016 portant restriction à la 
circulation et au stationnement -Avenue du Général de Gaulle 

• Arrêté municipal ST 284-2016 du 17 novembre 2016 portant restriction à la 
circulation et au stationnement - Rue Patron Ravello et Rue de l'Eglise 

• Arrêté municipal n° 2016185 du 19 novembre 2016 portant interdiction 
temporaire de stationnement et autorisation d'occupation provisoire du domaine 
public - Organisation de la fête foraine 

• Arrêté municipal n° 2016186 du 23 novembre 2016 portant affectation de crédits 
n° 2 

• Arrêté municipal ST 292-2016 du 25 novembre 2016 portant restriction à la 
circulation et au stationnement -Avenue du Général de Gaulle 

• Arrêté municipal 11° 2016188 du 24 novembre 2016 portant fermeture 
temporaire du stade municipal du jeudi 24 novembre au dimanche 27 novembre 
2016 

• Arrêté municipal n° 2016190 du 25 novembre 2016 portant interdiction 
temporaire de stationnement et autorisation d'occupation provisoire du domaine 
public - Organisation de la fête foraine - Annule et remplace l'arrêté municipal 
n° 2016185 du 19 novembre 2016 

• Arrêté municipal 11° 2016191 du 29 novembre 2016 portant interdiction de 
stationnement et occupation du domaine public - Montage, exploitation et 
démontage de la patinoire 

• Arrêté municipal 11° 2016192 du 29 novembre 2016 portant autorisation 
d'occupation du domaine public et interdiction temporaire de stationnement - 
Installation du village de Noël et des ateliers d'animation« Un Noël pas comme 
les autres » 

• Arrêté municipal 11° 2016195 du 13 décembre 2016 portant interdiction de la 
circulation - Organisation du réveillon du 31 décembre 2016 - Vin chaud et feu 
d'artifice 

• Arrêté municipal n° 2016199 du 20 décembre 2016 portant fermeture temporaire 
du village de Noël et de la patinoire du lundi 19 décembre au mardi 20 décembre 
2016 

• Arrêté municipal n° 2016200 du 22 décembre 2016 portant interdiction de la 
circulation- Rue Patron Ravello/Rue de l'Eglise/Avenue Général de Gaulle du 24 
et 25 décembre 2016. 



DECISIONS MUNICIPALES 

• Décision municipale n° 2016138 du 4 octobre 2016 - Modification de la décision 
n° 201605 portant fixation de tarifs pour le remboursement des frais 
d'enlèvement de véhicules laissés sans droit dans les lieux non ouverts à la 
circulation publique 

• Décision municipale n° 2016139 du 6 octobre 2016 - Fixation des tarifs du trail 
des trois dauphins - Dimanche 14 mai 2017 

• Décision municipale n° 2016148 du 26 octobre 2016 - Veillée provençale - 
Fixation de tarifs 

• Décision municipale n° 2016163 du 10 novembre 2016 - Fixation de tarifs pour 
le remboursement des frais d'expertise de véhicules en fourrière automobile 
précédant la restitution définitive à leur propriétaire respectif 

• Décision municipale n° 2016165 du 17 novembre 2016 - Signature d'un contrat 
d'emprunt de 300.000.00 euros pour le budget annexe de l'assainissement 

• Décision municipale n° 2016166 du 17 novembre 2016 - Signature d'un contrat 
d'emprunt de 300.000.00 euros pour le budget annexe de l'eau potable 

• Décision municipale n° 2016167 du 17 novembre 2016 - Convention de 
financement à intervenir avec la Fondation du Patrimoine pour les travaux de 
réhabilitation de la Villa Théo 

• Décision municipale n° 2016168 du 22 novembre 2016 - Conventions de mise à 
disposition d'un local communal à intervenir avec les associations locales 

• Décision municipale n° 2016169 - Convention de prestation de services et 
d'animation à intervenir dans le cadre des Nouvelles Activités Périscolaires 
(N.A.P.) avec des intervenants non municipaux 

• Décision municipale n° 2016171 du 24 novembre 2016 - Rectification d'erreur 
matérielle - Signature d'un contrat d'emprunt pour le budget annexe de 
l'assainissement - Annule et remplace la décision municipale n° 201665 

• Décision municipale n° 2016172 du 24 novembre 2016 - Rectification d'erreur 
matérielle - Signature d'un contrat d'emprunt pour le budget annexe de l'eau 
potable -Annule et remplace la décision municipale n° 201666. 
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DÉPARTEMENT DU VAR 

V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François lSAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VAN BORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibératioil: 2016-135 

LOI NOTRE- MAINTIEN DE L'OFFICE DE TOURISME DU LAVANDOU 

ET DU PRODUIT DE LA TAXE DE SEJOUR 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, et notamment ses articles 64 et 68, transfère de plein droit la compétence 
"Promotion du tourisme" aux établissements publics de coopération intercommunale, 
dont la création d'offices de tourisme au 1er janvier 2017. 

En conséquence, le 1er janvier prochain, la Communauté de Communes Méditerranée 
Porte des Maures sera substituée aux communes dans les actes pris par ces dernières au 
titre de la création et de la gestion des offices de tourisme. 

Toutefois, en application de l'article L. 132-2 du Code du Tourisme, le conseil 
communautaire peut décider de "maintenir des offices de tourisme distincts pour des 
stations classées de tourisme, en définissant les modalités de mutualisation des moyens et 
des ressources des offices de tourisme intercommunaux existant sur son territoire". 

L'assemblée délibérante de Méditerranée Porte des Maures a décidé, par délibération en 
date du 27 septembre 2016, de la création d'un office de tourisme intercommunal qui 
regroupera Collobrières, Cuers, La Londe et Pierrefeu-du-Var. Par cette même 
délibération, elle a également décidé du maintien des offices de tourisme distincts de 
Bormes et du Lavandou. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

: Téléphone 04 94 051 5 70 
, Télécopie 04 94 715 525 
1 

201G 077 
: Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pramousquier 



En effet, la commune du Lavandou souhaitait conserver un office de tourisme propre 
considérant que la gouvernance de la promotion du tourisme revêt un caractère 
stratégique pour notre commune dont la vocation touristique nécessite une organisation 
locale permettant de valoriser son territoire dans un contexte de concurrence touristique 
nationale et internationale. 

Le Conseil des Ministres a adopté le 14 septembre dernier une disposition dérogatoire en 
faveur des stations classées favorable à nos souhaits. 

En effet, un projet de loi sera débattu à l'automne permettant à toutes les stations classées 
de tourisme, au sens de la loi du 14 avril 2006, ou en cours de classement au 1er janvier 
2017, de conserver un office de tourisme communal. 

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de maintenir l'office de tourisme 
du Lavandou dans la mesure où notre demande de classement en station de tourisme a 
été déposée le 20 septembre 2016. Le produit de la taxe de séjour collecté sur la commune 
continuera à être reversé en totalité à notre office de tourisme. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

DECIDE de déroger aux dispositions de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République et de maintenir un office de tourisme 
propre au Lavandou 

DECIDE de maintenir le reversement intégral de la taxe de séjour perçu par la commune à 
l'EPIC Office de Tourisme du Lavandou 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le T~istratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes; 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

2016 078 
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DEPARTEMENT DU VAR 

V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELJBERATIONS DU ÇONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDl, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VAN BORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 
Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick ~ANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-136 

CONVENTION D'OBJECTIFS AVEC L'OFFICE DE TOURISME 

La convention d'objectifs, de gestion et de moyens a pour objet la formalisation des 
responsabilités mutuelles, des droits et devoirs qui structurent la relation entre la 
collectivité et l'office de tourisme du Lavandou pour remplir ses missions. 

La précédente avait été signée le 12 novembre 2013 pour une durée de trois ans. 

Il est donc proposé à l'assemblée délibérante d'en adopter une nouvelle et d'autoriser 
Monsieur le Maire à la signer. 

Cette convention sera signée pour une période de 3 ans, renouvelable expressément trois 
mois avant son terme. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LA MAJORITE avec 24 voix pour, 2 voix contre (M. Georges TAILLADE, M. Guy CAPPE) et 2 ne 
prenant pas part au vote (Mme Annie TALLONE, Mme Nadine EMERIC) 

APPROUVE la convention d'objectifs, jointe à la présente, à intervenir entre la Commune 
et l'Office de Tourisme, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
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: Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Pramousquier 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT OU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE Df;S DELIBERATIONS DU CONSEIL M\JNICIP,t\L 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 

BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER. Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean- 

Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER 
Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 

Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-137 

REGIE DU PORT - DEMANDE DE CERTIFICATION EUROPEENNE AFAO - 

AFNOR PORTS PROPRES 

Vu la délibération en date du 29 novembre 2005 engageant le Port du Lavandou dans la 

démarche Ports Propres en PACA, 

Vu le cahier des charges de la démarche « Ports Propres en PACA » et l'étude diagnostic 
réalisée en avril 2005, 

Vu les conclusions de l'audit blanc réalisé le 14 juin 2016 par Madame Véronique Tourrel, 
déléguée générale de l'Union des Ports de PACA, 

Vu les avis favorables du Conseil Portuaire et du Conseil d'Exploitation en date du 19 

septembre 2016, 

Considérant l'intérêt pour le Port du Lavandou de bénéficier de la certification « Ports 
Propres », seule certification européenne spécifique aux ports de plaisance et attestant du 
bon déroulement et du respect des phases de ladite démarche, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

201G 080 
: Le Lavandou Saint-Clair - La Fossette - Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 



PREND ACTE de la note d'information jointe à la présente délibération, 

AUTORISE Monsieur le Maire à déposer un dossier de candidature : demande de certification 

« Port Propre selon CW 16387 ». 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

2016 061 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LA V AND OU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE ÎOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATJON~ DU CONSEILMUNICIPAl,i 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 
Pouvoirs : M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-138 

REGIE DU PORT - PARTICIPATION AU GROUPEMENT DE COMMANDES LANCE PAR LE 

SYMIELEC VAREN TANT QUE COORDONNATEUR POUR L'ACHAT D'ELECTRICITE 

Vu la délibération n°2015-051 du 26 mars 2015 relative à la participation de la commune du 
Lavandou au groupement de commandes lancé par le SYMIELECVAR en tant que 
coordonnateur pour l'achat d'électricité, 

Vu la convention de groupements de commandes d'achat d'électricité conclue entre la 
commune du Lavandou et le SYMIELECVAR en date du 3 juillet 2015, 

Vu l'accord cadre de fourniture et d'acheminement d'électricité et de services associés, lot 1 
et lot 2 notifié par le SYMIELECVAR à Direct Energie le 24/09/2015, GDF-SUEZ le 29/09/2015 
ainsi qu'à EDF le 23/09/2015, 

Vu les avis favorables du Conseil Portuaire et du Conseil d'Exploitation de la Régie du Port en 
date du 19 septembre 2016, 

Considérant que dans le cadre de l'ouverture progressive du marché de l'électricité à la 
concurrence, les tarifs réglementés d'EDF ne sont plus en vigueur depuis le 31 décembre 
2015, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 
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Considérant que pour les collectivités qui n'avaient pas encore souscrit une offre de marché 
auprès du fournisseur de leur choix avant fin 2015, le gouvernement a mis en place un tarif 
transitoire pour l'électricité dont la Régie du Port a bénéficié jusqu'au 30 juin 2016, 

Considérant que depuis le I'" juillet 2016, le fournisseur d'électricité de la Régie du Port est la 
société Hydroption, désignée par la Commission de Régulation de !'Energie (CRE) au terme 
d'un appel d'offres comme fournisseur devant assurer la continuité de fourniture des 
collectivités n'ayant toujours pas souscrit une offre de marché, 

Considérant que la Régie du Port est une régie municipale dotée de la seule autonomie 
financière et peut de ce fait bénéficier de la convention de groupement de commandes 
d'achat d'électricité conclue entre la commune et le SVMIELECVAR, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

DECIDE d'associer la Régie du Port au groupement de commandes d'achat d'électricité conclu 
entre la commune et le SYMIELECVAR, 

PRECISE que les factures seront adressées directement à la Régie du Port et libellées comme 
suit: 

Commune du Lavandou 
Régie du Port 

Quai d'honneur 
BP 100 

83 980 LE LAVANDOU 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

20î6 033 



RÉPUBLIQUE 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONS,61L MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTIN[, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRlSTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FEUZIA. Mme Josette-Marie BONNIER 
Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-;139 

LAVANDOU ESPACE JEUNES- PROGRAMME D'ACTIVITES SEPTEMBRE 2016AJANVIERZ017- 

REMUNERATION DES ANIMATEURS 

Le programme prévisionnel d'activités de septembre 2016 à janvier 2017 de Lavandou 
Espace Jeunes est le suivant: 

Nom de l'activité 
Prix Participation 

Groupe par enfant 
à l'unité 

Sorties Patinoire 7€ 3€ 

Sorties Cinéma -Mac Do 14€ 5€ 

Match de Football 20€ 7€ 

Matinée Bowling - Lazer Quest 27€ 9€ 

Match de rugby 25 € 8€ 

Sortie Cirque de Monaco 15 € 5€ 

Stage multisports et culinaire N.D. 12 € 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

2016 OB4 
Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 



Ladite tarification applique la clef de répartition forfaitaire suivante : 
Commune du Lavandou : 2/3 - Participant: 1/3 
Le droit d'adhésion annuel est fixé à 20,00 € 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE le programme d'activités de Lavandou Espace Jeunes tel que figurant dans 
le tableau susvisé, 

FIXE la participation financière demandée par enfant au titre des différentes activités 
selon les conditions proposées dans le tableau susvisé, 

FIXE la rémunération brute des accompagnateurs (hors personnel municipal) selon le 
dispositif suivant : 

Sortie soirée (5h00 environ) 
Soirée matinée ou après-midi (6h00 environ): 
Sortie journée (10h00 environ) 

75.00 € 
90.00 € 

150.00 € 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET A-g1~...__"", 
POUR EXTRAIT CONF0J1i!l'i.r.Jo>,v.~ 

LE MAIRE Qv_, ~ 

\\;' 
« Conformément: aux dispositions du Code de justice administrative, le · rNia inisif· if de TOULON peut être saisi par 
voie de recaurs formé contre la présente délibération pendant un délai de deu """'""-':.,,..rrmençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant /'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

2016 085 



RÉPUBLIQUE 

k~n,dou 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT QU REGISTRE DES DEU~ERATIONS DU CQNSEIL MUNJCIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVA TORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER 

Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-140 

DEROGATION AU REPOS DOMINICAL POUR L'ANNEE 2017 -AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 

La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques a modifié les règles concernant les dérogations au repos dominical pour les 
commerces de détail alimentaire. 

Désormais, ces commerces peuvent ouvrir de façon ponctuelle, par décision du maire, 
après avis du conseil municipal dans la limite de 12 dimanches dits "du Maire" par an. 

La Commune du Lavandou étant inscrite sur la liste des communes touristiques au titre 
du code du travail (arrêté préfectoral du 17 février 2012), la dérogation au repos 
dominical est de droit toute l'année pour les commerces de détail non alimentaire. 

Aussi, préalablement à l'arrêt de la liste des 12 "dimanches du Maire" permettant 
l'ouverture des commerces de détail alimentaire pour l'année 2017, l'assemblée 
délibérante est invitée à se prononcer, pour avis, sur le choix de 12 dimanches parmi les 
14 proposés, à savoir: les 2, 9, 16, 23 et 30 juillet; 6, 13, 20 et 27 août; 3 septembre; 10, 
17, 24 et 31 décembre. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Hôtel de ).\il~A MAJORITE avec 2 7 voix pour et 1 voix contre (M. Jean-Laurent FELIZIA) 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
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EMET un avis favorable à l'ouverture des commerces de détail alimentaire en 2017 pour 
les dimanches suivants : 2, 9, 16, 23 et 30 juillet; 6, 13, 20 et 27 août; 3 septembre et 24 et 
31 décembre. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le 11<il(unatlWmt/1jr 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de de~11 
tardive des dates suivantes; 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

2016 037 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRAN{:i\lSE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE ÎOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS pu CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVA TORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER 
Pouvoirs : M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-141 

PRISE EN CHARGE FINANCIERE PAR LA COMMUNE DE LA FORMATION BNSSA 

Afin d'aider les jeunes Lavandourains à passer le B.N.S.S.A et ainsi leur permettre de 
travailler par la suite en qualité de surveillant de baignade sur les plages de notre 
Commune, il est proposé à l'assemblée délibérante de renouveler l'opération de bourse au 
B.N.S.S.A. mise en place en 2015. 

Outre une aide à l'insertion pour les jeunes lavandourains, cette démarche permet 
également de faciliter le recrutement local des surveillants de baignade. 

La Commune prendra en charge 100 % du coût de la formation, en échange le jeune 
Lavandourain s'engagera à travailler au moins une saison après obtention de son diplôme 
en qualité de surveillant de baignade pour la Commune et de faire 60 heures de bénévolat 
au service de la collectivité. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE le dispositif présenté ci-dessus. 

APPROUVE l'octroi de trois bourses au titre de l'année 2017. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET. 

POUR EXTRAIT CONFO 
LE MAIRE 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 
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D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGJSTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATlUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 
Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-142 

ACQUISITIONS DE PARCELLES DE TERRAIN DANS LE CADRE D'UN FUTUR REAMENAGEMENT 

DES RESTANQUES DE SAINT CLAIR - PARCELLES CADASTREES BE 101 / BE 103 / BE 108 / BE 
110 / BE 113 / BE 114 / BE 116 et BE 117 - DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la réunion de concertation en date du 9 mars 2015 au cours de laquelle Monsieur le 
Maire a réaffirmé son intention de réaménager les restanques de Saint-Clair pour 
préserver ce patrimoine et surtout la volonté de donner à ce projet un devoir de mémoire 
aux générations futures, 

Vu les avis de France Domaine en date du 6 septembre 2016 joints à la présente 
délibération, 

CONSIDERANT que les terrasses-restanques de Saint-Clair présentent des enjeux 
environnementaux et culturels multiples pour la commune du Lavandou, 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal son souhait d'acquérir les 
parcelles référencées BE 101, BE 103, BE 108, BE 110, BE 113, BE 114, BE 116 et BE 117 
en vue d'y aménager un jardin public permettant la remise en culture des restanques de 
Saint-Clair. 

Mq.füiJf=à!!vlffeMaire a donc proposé aux propriétaires concernés d'acquérir leurs parcelles 
P]nœ;Edillltm!j'ltlUnion en date du 20 septembre 2016. 

83980 Le Lavandou 
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La valeur vénale de ces parcelles d'une superficie totale de 34 270 m
2 
a été estimée à 

1 090 000 € par France Domaine en date du 6 septembre 2016. Pour votre information, 
les estimations sont annexées à la présente délibération. 

Les propriétaires ayant donné leur accord pour la vente de ces parcelles, Monsieur le 
Maire précise qu'une marge de négociation de 10% a été conclue avec les vendeurs pour 
les parcelles BE 101, BE 108, BE 110, BE 113, BE 114, BE 116 et BE 117. 

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de prendre connaissance de ces 
offres pour un montant total de 1 090 100 € : 

PARCELLES CONCERNEES VALEUR FRANCE DOMAINE NEGOCIATION+ 10% 

BE 101 (46 m2
) 2000€ 2200 € 

BE 108 (2820 m21 127 000 € 139 700 € 

BE 110 (3872 m21 174 000 € 191400 € 

BE 113 f 3898 m2
) 

175 000 € 192 500 € 

BE 114 (6814 m2
) 61000 € 67100 € 

BE 116 (10 328 m2
) 

413 000 € 454 300 € 

BE 117 (4294 m2l 39 000 € 42 900 € 

TOTAL (32 072 m2l 991000€ 1090100€ 

En ce qui concerne la parcelle BE 103 d'une superficie de 2198 m
2
, Monsieur le Maire 

précise qu'une marge de négociation de 3 0% a été conclue avec le vendeur concerné. En 
effet, cette parcelle abrite la N aria de Saint-Clair. 

Cet unique exemplaire entièrement préservé sur le lieu alors que d'autres ont été démolis 
au fil de l'urbanisation de ce quartier du Lavandou, est le témoin de l'aménagement 
hydraulique spécifique des lieux, dont les sources pérennes ont été captées et 
domestiquées au fil des siècles, grâce à un système particulièrement complexe et 
performant de galeries sous-terraines, raccordées sur un réseau à ciel ouvert, maillé sur 
des bassins de stockage et la Noria qui en est l'animateur central. 

De plus, ce système hydraulique apporte une << valeur ajoutée » historique forte à ce lieu, 
témoin d'un riche passé agricole qui a su optimiser un positionnement climatique 
exceptionnel. En effet, au climat méditerranéen particulièrement propice à la culture des 
primeurs et des fleurs « d'avant saison», s'ajoute une température élevée, dues à 
l'exposition, à la nature géologique du sous-sol, à la localisation à l'abri des vents 
dominants, qui procure un excès de 10° aux lieux, durant l'hiver, par rapport à la plaine du 
Batailler. 

Au vu de ses éléments, la commune soucieuse de préserver ce patrimoine qui représente 
toute une page de l'histoire du Lavandou reste un atout exceptionnel pour la ville, de par 
la rareté de cet équipement et de son ingéniosité. Il est donc important pour la ville du 
Lavandou d'acquérir cette parcelle de 2198 m2 pour préserver son histoire et renouer 
avec ses racines. 

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de prendre connaissance de cette 
offre qui s'élève à 128 700 €: 

PARCELLE CONCERNEE VALEUR FRANCE DOMAINE NEGOCIATION+ 30% 

BE 103 99 000 € 128 700 € 

TOTAL (2198 m2
) 99 000 € 128 700€ 

Pour mener à bien la réalisation de ce projet d'un montanttotal de 1218 800 €, une aide 
financière sera demandée par la collectivité au Conseil Départemental et au Conseil 

Régional. 

2016 o~o 



LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE l'acquisition des parcelles référencées BE 101, BE 103, BE 108, BE 110, BE 113, BE 
114, BE 116 et BE 117 d'une superficie totale de 34 270 m2 pour un montant de 1 218 800 €. 

DIT que les crédits nécessaires à la dépense seront prévus au Budget 2017 de la commune, à 
l'article 2111 « terrains nus » de la section d'investissement, 

SOLLICITE auprès du Conseil Départemental et du Conseil Régional une aide financière pour 
l'acquisition et la mise en valeur de ces parcelles, 

AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre 
de ce projet. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le compromis et l'acte authentique à intervenir qui sera 
dressé par l'étude notariale PELLOUX-BERNIE au Lavandou. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de /a plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

201G 051 
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DÉPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBEB,ATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence <le Monsieur Gil 

BERNARD 1, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD 1, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Fréclérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTl, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVA TORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTlEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean- 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs; M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nacline EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 

Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-143 

PROCEDURE D'ACQUISITION D'UN BIEN SANS MAITRE AU PROFIT DE LA COMMUNE DU 

LAVANDOU - PARCELLE CADASTREE BO N°11 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux « libertés et responsabilité locales», et 
notamment son article 147, 

Vu les articles L.1123-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, 

Vu l'article 713 du Code Civil, 

Vu l'article L.2131-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2014-093 en date du 27 juin 2014, reçue en Préfecture le 2 juillet 
2014, portant constitution de la Commission Communale des Impôts Directs sur la 
commune du Lavandou, 

Vu l'arrêté de la Direction Départementale des Finances Publiques du Var en date du 7 
juillet 2014 portant nomination de 8 commissaires titulaires et 8 commissaires 
suppléants au sein de la Commission Communale des Impôts Directs de la commune du 
Lavandou, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
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Vu l'avis unanime de la Commission Communale des Impôts Directs réunie le vendredi 9 
septembre 2016 à 10h en salle des commissions en Mairie du Lavandou, 

Vu le projet d'arrêté etle plan cadastral annexés à la présente délibération, 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'il ressort d'une enquête 
préalable diligentée par les services municipaux de la commune du Lavandou, que le 
terrain non bâti d'une superficie de 589 m2 sis chemin du Vallat au Lavandou sur une 
parcelle cadastrée BO n°11 aurait appartenu à l'A.S.L. du lotissement des Roses Trémières 
dont le siège social est situé 82 avenue de Chazeuil 03150 Varennes sur Allier, mais que 
ladite A.S.L. a disparu depuis de nombreuses années sans laisser de représentant. 
De plus, Monsieur le Maire précise qu'aucune contribution foncière s'y rapportant n'a été 
acquittée depuis plus de 3 ans et pour cause le montant de l'imposition foncière de cette 
parcelle s'élevant à 0.04 € ne justifie pas l'émission d'un titre, la cotisation étant 
nettement inférieure au seuil de mise en recouvrement. 

Au vu de ses éléments, cette situation faisant présumer au sens de l'article L1123-2 2°) la 
vacance dudit bien, Monsieur le Maire propose de lancer une procédure de bien sans 
maître avec l'accord unanime de la Commission Communale des Impôts Directs du 
Lavandou réunie en date du 9 septembre 2016. 

Un arrêté constatant la situation du bien présumé sans maître devra être pris et notifié au 
représentant de l'Etat et au domicile connu du propriétaire et affiché sur la parcelle 
cadastrée BO n°11. 

Après un délai de 6 mois à compter de ces mesures de publicité et si aucun propriétaire ne 
s'est fait connaître, le bien présumé sans maître pourra donc être acquis dans le domaine 
public de la commune et son incorporation sera constatée par arrêté du Maire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

VU l'avis unanime de la Commission Communale des Impôts Directs du Lavandou en date 
du 9 septembre 2016, 

AUTORISE Monsieur le Maire à lancer une procédure de bien sans maître pour la parcelle 
cadastrée BO n°11 située chemin du Vallat 83980 Le Lavandou dont le plan cadastral est 
annexé à la présente délibération, 

PRECISE qu'un arrêté municipal annexé à la présente délibération constatant l'absence de 
maître d'un terrain non bâti sur la commune du Lavandou devra être pris et qu'il sera 
notifié au représentant de l'Etat et au domicile connu du propriétaire et affiché sur la 
parcelle cadastrée BO n°11. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département: du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai JJ 
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V A R 

ARRONDISSEMENT DE ÎOULON 

EXTRAIT DU REÇJSTRE DES DELIBERAIIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 

BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BlGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAlA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean- 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER 

Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 

Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-144 

PROCEDURE D'ACQUISITION D'UN BIEN SANS MAITRE AU PROFIT DE LA COMMUNE DU 

LAVANDOU - PARCELLE CADASTREEBS N°17 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux « libertés et responsabilité locales», et 
notamment son article 147, 

Vu les articles L.1123-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, 

Vu l'article 713 du Code Civil, 

Vu l'article L.2131-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2014-093 en date du 27 juin 2014, reçue en Préfecture le 2 juillet 
2014, portant constitution de la Commission Communale des Impôts Directs sur la 
commune du Lavandou, 

Vu l'arrêté de la Direction Départementale des Finances Publiques du Var en date du 7 
juillet 2014 portant nomination de 8 commissaires titulaires et 8 commissaires 
suppléants au sein de la Commission Communale des Impôts Directs de la commune du 
Lavandou, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

' 'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
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Vu l'avis unanime de la Commission Communale des Impôts Directs réunie le vendredi 9 
septembre 2016 à 10h en salle des commissions en Mairie du Lavandou, 

Vu le projet d'arrêté et le plan cadastral annexés à la présente délibération, 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'il ressort d'une enquête 
préalable diligentée par les services municipaux de la commune du Lavandou, que le 
terrain non bâti d'une superficie de 324 m2 sis chemin du repos au Lavandou sur une 
parcelle cadastrée BS n°17 aurait appartenu à la société du lotissement du Bois Notre 
Dame dont le siège social est situé 10 avenue Général de Gaulle 83980 Le Lavandou, mais 
que ladite société a disparu depuis de nombreuses années sans laisser de représentant. 
De plus, Monsieur le Maire précise qu'aucune contribution foncière s'y rapportant n'a été 
acquittée depuis plus de 3 ans et pour cause le montant de l'imposition foncière de cette 
parcelle s'élevant à 0.02 € ne justifie pas l'émission d'un titre, la cotisation étant 
nettement inférieure au seuil de mise en recouvrement. 

Au vu de ses éléments, cette situation faisant présumer au sens de l'article L1123-2 2°) la 
vacance dudit bien, Monsieur le Maire propose de lancer une procédure de bien sans 
maître avec l'accord unanime de la Commission Communale des Impôts Directs du 
Lavandou réunie en date du 9 septembre 2016. 

Un arrêté constatant la situation du bien présumé sans maître devra être pris et notifié au 
représentant de l'Etat et au domicile connu du propriétaire et affiché sur la parcelle 
cadastrée BS n°17. 

Après un délai de 6 mois à compter de ces mesures de publicité et si aucun propriétaire ne 
s'est fait connaître, le bien présumé sans maître pourra donc être acquis dans le domaine 
privé de la commune et son incorporation sera constatée par arrêté du Maire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

Vu l'avis unanime de la Commission Communale des Impôts Directs du Lavandou en date 
du 9 septembre 2016, 

AUTORISE Monsieur le Maire à lancer une procédure de bien sans maître pour la parcelle 
cadastrée BS n°17 située chemin du repos 83980 Le Lavandou dont le plan cadastral est 
annexé à la présente délibération, 

PRECISE qu'un arrêté municipal annexé à la présente délibération constatant l'absence de 
maître d'un terrain non bâti sur la commune du Lavandou devra être pris et qu'il sera 
notifié au représentant de l'Etat et au domicile connu du propriétaire et affiché sur la 
parcelle cadastrée BS n°17. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, Je Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

2016 095 
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ÜÉPARTEMENTDU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DUREGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

V A R 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER 
Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-145 

ACQUISITION AUPRES DU DEPARTEMENT DU VAR D'UN DELAISSE DE VOIE CONTIGÜE A LA 

PARCELLE BV N°1 - MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°2014-056 DU 2 5 AVRIL 2014, 

REÇUE EN PREFECTURE LE 29 AVRIL 2014 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que par délibération 
n°2014-056 du 25 avril 2014, reçue en Préfecture le 29 avril 2014, la commune du 
Lavandou a souhaité acquérir la parcelle référencée BV n°1 d'une superficie de 355 m

2 
au 

lieudit LA BAOU appartenant au Département du Var. 

La valeur vénale de ce délaissé a été estimée à 1000 € par France Domaine. 

Un acte de vente a été signé par la commune du Lavandou et le Département du Var les 5 
juillet et 4 août 2016 auprès de Maître Philippe BERNIE, notaire titulaire à l'Office Notarial 
du Lavandou. 

Au regard de la comptabilité publique, il convient aujourd'hui de prévoir cette dépense de 
1000 € au Budget Principal de la commune - exercice 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
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APPROUVE l'acquisition de la parcelle référencée section BV n°1 d'une superficie de 355 
m2 située au lieudit LA BAOU pour un montant de 1000 €. 

DIT que les crédits nécessaires à la dépense sont prévus au Budget de la commune du 
Lavandou - exercice 2016. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'ensemble des documents afférents à cette 
opération. 

MODIFIE la délibération n°2014-056 du 25 avril 2014, reçue en Préfecture le 29 avril 
2014. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFOR ':"'l).,_\JAND, _ 

LE MAIRE ~~v..,..; . OO 
\1~ Q .. - ' ,t;, LU _- "2 

~\i ~-.-J, •. ,. ~ 
\~~*~ 

<1 Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tr(~tif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mots commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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D~PARTEMENT DU VAR ARRONDlSSllMENT DE ÎOULON 

EXTRAIT Dil REGISTRE DES DE!,IBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

V A R 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER 

Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-146 

ADHESION DE LA COMMUNE DU VAL AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL VAROIS D'AIDE AUX 
ACHATS DIVERS (SIVAAD) 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal a délibéré le 13 février 2002 pour 
l'adhésion de la Commune du Lavandou au Syndicat Intercommunal Varois d'Aide aux 
Achats Divers (SIV AAD). 

Par délibération du 29 juin 2016, le Comité Syndical du SIYAAD a accepté à l'unanimité la 
demande d'adhésion de la Commune du Val. 

Conformément aux dispositions de l'article L.5211-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale au maire de chacune des 
communes membres, le conseil municipal de chaque Commune membre dispose d'un 
délai de trois mois pour se prononcer sur l'admission d'une nouvelle Commune. 

Dans ces conditions, il est proposé au conseil de se prononcer sur cette modification. 

Vu la délibération n°25830112600029-2016/06/29-D74 du 29 juin 2016 prise par le 
Syndicat Intercommunal Varois d'Aide aux Achats Divers, 

Vu le courrier du SIVAAD en date du 11 juillet 2016, reçu en Mairie le 12 juillet 2016, 
portant notification de la délibération susvisée, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE l'adhésion de la Commune du Val au Syndicat Intercommunal Varois d'Aide 
aux Achats Divers, en qualité de Commune membre du Syndicat, conformément à ses 
statuts. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOISE 
POUR EXTRAIT CONF 

LE MAIRE 

* « Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tri~tif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après /'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

201G 059 
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DÉPARTEMENT DU VAR 

V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BlGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TlLLARD, M. Patrick MARTlNI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VAN BORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs : M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-147 

REGIE DU PORT- RAPPORT ANNUEL 2015 DU DELEGATAIRE POUR LA CONCESSION DES 

SUPERSTRUCTURES PORTUAIRES 

En application du décret n°2005-236 du 14 mars 2005, les rapports annuels des Services 
Publics délégués par la Commune doivent être communiqués à l'assemblée communale. 

Il est ainsi présenté le rapport 2014 concernant la concession des superstructures 
portuaires déléguée à la Société SAUR. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
PREND ACTE 

PREND ACTE de la présentation de ce rapport. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

'"'O .• G .• (lO 
: Téléphone 04 94 051 570 ~ l 1 U 
, Télécopie 04 94 715 525 
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ARRONDISSEMENT DE ÎOULDN 

EXTRAIT DU REGISTRE Df:S DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAtJSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-148 

RAPPORT ANNUEL 2015 SUR LE PR1X ET LA QUALITE DU SEllVICE DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU DES COMMUNES DE LA SEYNE ET DE LA REGION 

EST DE TOULON 

Conformément aux dispositions de l'article L.2224-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau des Communes de la 
Seyne et de la Région Est de Toulon a adopté le rapport annuel 2015 sur le prix et la 
qualité du service de l'eau, et le rapport d'activités de l'année 2015. 

Les conseils municipaux de chaque commune membre sont destinataires de ces rapports 
annuels établis par l'établissement intercommunal, ceux-ci sont présentés au plus tard 
dans les douze mois suivant la clôture de l'exercice concerné. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité du 
service de l'eau. 

PREND ACTE de la présentation du rapport d'activités 2015 du Syndicat. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
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DÉPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTl, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER 
Pouvoirs : M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 
N° délibération: 2016-149 

RAPPORT ANNUEL 2015 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D'ELIMINATION 

DES DECHETS 

Conformément aux dispositions de l'article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le rapport d'activités de l'année 2015 sur le prix et la qualité du service 
d'élimination des déchets a été transmis par le Président de la Communauté de 
Communes Méditerranée Portes des Maures. 

Ce rapport a été envoyé aux membres de l'assemblée délibérante et les délégués de la 
Commune auprès de cet établissement ont été entendus. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
PREND ACTE 

PREND ACTE de la présentation du rapport d'activités 2015 sur le prix et la qualité du 
service d'élimination des déchets. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

' 'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
' 
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DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 
Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-150 

RAPPORT D'ACTIVITES DU SYNDICAT DES COMMUNES DU LITTORAL VAROIS - ANNEE 2015 

En application du décret n° 2005-236 du 14 mars 2005, les rapports annuels des services 
publics délégués par la Commune doivent être communiqués à l'assemblée communale. 
Il est ainsi présenté le rapport de l'année 2015 concemant le Syndicat des Communes 
du Littoral Varois. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
PREND ACTE 

PREND ACTE de la présentation de ce rapport. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- datl--fcftJf Jj1l.Wfj01_1 en Préfecture du Département du Var 
r/{.ate fr sa p~blicatwn 

8
q/l5\i7tlme~Jih;, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recourlco~'i~R8~Ux qui recommencer·a à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 

: Télépho-n1e~~ 1Jt&gf'i~//ntroduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

: Télécopie 04 94 715 525 201 G 1 Q 3 
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DÉPARTEMENT DU VAR 

D U 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS QU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

V A R 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde ST ATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean- 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs : M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CA VA TORE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 

Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-152 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAR-TRAVAUX DE 

REFECTION D'UN MUR EN PIERRES NATURELLES ET EN BETON PROJETE 

AVENUE DE PROVENCE 

Les travaux de confortement du mur de la RD. 559, avenue de Provence, ont été effectués 
par le Conseil Départemental. 

Il convient désormais d'habiller ce mur en pierres naturelles et béton projeté. 

Le coût prévisionnel s'élève à 210 000 € H.T. 

Afin de réduire l'impact de ces travaux sur le budget communal, il est proposé à 
l'assemblée délibérante de solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental du 
Var. 

Le plan de financement serait le suivant: 
Conseil Départemental du Var (80 %) : 
Commune (20 %) : 

168 000,00 € 
42 000,00 € 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 le Lavandou 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

: Téléphone 04 94 051 570 2 U 16 1 LJ !'J 
, Télécopie 04 94 715 525 t 
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APPROUVE ces travaux et le plan de financement, 

PRECISE que ces travaux sont inscrits au budget 2016 de la commune, 

SOLLICITE une aide financière du Conseil Départemental du Var d'un montant de 
168 000 €, ' 

AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir toute démarche et à signer tout document à 
intervenir. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le TribunaïliltF'mnistratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes; 
• date de sa réception e11 Préfecture du Département du Var 
· date de sa publication 
Dans ce même dé/ai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

201G 1ü8 
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Mairie 

DÉPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

)}XTRAIT DU REGISTRE DES DELIBER,A1'IONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice; 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STA TIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVA TORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER 
Pouvoirs : M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 
N° délibération; 2016-157 

REGIE DU PORT - VENTE DU BATEAU «FILOVENT» 

Vu l'article 28 de la loi n°2013-431 du 28 mai 2013 (JO du 29 mai 2013) modifiant le code des 
transports, 

Vu le décret n°2015-458 du 23 avril 2015 (JO du 24 avril 2015) modifiant le décret n°87-830 du 
6 octobre 1987, 

Vu la mise en demeure adressée par la Régie du Port par courrier recommandé avec accusé de 
réception à Monsieur François Tournassus, propriétaire du navire FILOVENT, le 6 novembre 
2015, 

Vu la demande de déchéance des droits du propriétaire formulée auprès de la Préfecture du 
Var par courrier recommandé avec accusé de réception en date du 9 février 2016 en 
application des nouvelles dispositions relatives aux navires abandonnés, 

Vu la décision n°02/2016 du Préfet du Var en date du 23/06/2016 portant déchéance des 
droits du propriétaire du navire Filovent, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 
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Vu le procès-verbal d'affichage n°82/2016 dressé le 24/06/2016 par la Police Municipale du 
Lavandou, 

Vu l'expertise de valorisation n°94-08/2016 réalisée le 30/08/2016 par Monsieur Patrick 
Mage, expert conseil maritime et fluvial, 

Vu les avis favorables 'du Conseil Portuaire et du Conseil d'Exploitation de la Régie du Port en 
date du 19 septembre 2016, 

Considérant la valeur totale à dire d'expert du navire FILOVENT non armé et non équipé pour 
une navigation au long cours : 12 500 €, 

Considérant le fait que les collectivités territoriales sont susceptibles de recourir à différents 
mécanismes de vente de leurs biens mobiliers, 

Considérant que pour augmenter la sécurité juridique de sa vente, la collectivité territoriale 
doit favoriser le mécanisme qui permet le plus sûrement d'atteindre la valeur réelle d'un bien, 

Considérant que la diffusion d'une annonce avec remise d'offre sous pli permet l'émission de 
propositions concurrentes d'achat d'un bien, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

DECIDE de mettre à la vente le navire FI LOVENT dont les caractéristiques sont les suivantes: 
-Voilier de type quillard gréé en Sloop à gréement en tête 
-Constructeur Jeanneau SA 
-Francisé sous le numéro 80221/0443 A 
-Immatriculé à Toulon sous le numéro TL 672413 
-Année de fin de construction (années de production) : 1983 / 1986 
-Longueur hors-tout : 9.31 mètres 
-Largeur au maître bau : 3.26 mètres 
-Moteur diesel in-bord à ligne d'arbre: VOLVO-PENTA 20 CV (kw) à t/rn, 

PRECISE que les modalités de la vente seront les suivantes: 
-Diffusion d'une annonce sur support spécialisé et/ ou local 
-Communication dans l'annonce susmentionnée de la valeur à dire d'expert du navire Filovent 
soit 12 500 € 
-Remise des offres sous pli recommandé avec accusé de réception dans le délai imparti dans 
l'annonce 
-Décision finale de la vente, en fonction des offres remises, à l'appréciation de Monsieur le 
Maire, représentant légal de la Régie. 

Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le T~àNidminfs 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de de, 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux e11 l'absence de réponse pendant ce délai» 

2016 1r, 
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__ __ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU RJ;;GISTRE DES DELIBERATIONS DU ëONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 
Pouvoirs : M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 
N° délibération: 2016-158 

REGIE DU PORT -AUTORISATION DE CALCUL AU PRORATA JOURNALIER EN COURS D'ANNEE 

POUR LES NOUVEAUX BENEFICIAIRES DE FORFAITS ANNUELS 

Vu les avis favorables du Conseil Portuaire et du Conseil d'Exploitation de la Régie du Port en 
date du 19 septembre 2016, 

Vu la délibération N°2016-041 du Conseil Municipal en date du 29 mars 2016 autorisant le 
calcul au prorata {mensuel) en cours d'année pour les nouveaux bénéficiaires de forfaits 
annuels, 

Considérant que la commission d'attribution des postes de la Régie du Port telle que définie 
par le Conseil Portuaire réuni en date du 11 mai 2005 est amenée à attribuer des postes au 
forfait annuel en cours d'année, 

Considérant les difficultés rencontrées avec le logiciel de gestion portuaire Alizée pour le 
calcul au prorata mensuel utilisé depuis le 29 mars 2016, 

Considérant les préconisations formulées par l'éditeur du logiciel de gestion portuaire Alizée, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 
Hôtel de Ville 

Place Ernest Reyer 
83980 Le Lavandou 
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AUTORISE la proratisation journalière pour les nouveaux bénéficiaires de forfaits annuels, 

PRECISE que la proratisation sera calculée à compter de la date figurant sur le contrat annuel 
de location du poste à quai, 

PRECISE quel le calcul susmentionné sera applicable à compter de la date d'entrée en vigueur 
de la présente délibération. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Trib~tratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours 9racieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT nu REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEÏL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

V A R 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAU PEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI. Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER 

Pouvoirs : M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-159 

REGIE DU PORT - RELEVE PROVISOIRE DES RESULTATS D'EXPLOITATION 

Conformément à l'article R.2221-94 du Code Général des Collectivités Territoriales, l'article 35 
des statuts de la Régie prévoit qu'un relevé provisoire des résultats d'exploitation soit arrêté 
tous les six mois par la direction et présenté par Monsieur Le Maire au Conseil Municipal, 
après avis du Conseil d'Exploitation. 

Au 30 juin 2016, le résultat d'exploitation présente un excédent de 650 590,41 euros. 

• Dépenses d'exploitation 
• Recettes d'exploitation 

856 143,88 euros 
1 506 734,29 euros 

Il est précisé qu'il ne s'agit que d'un résultat administratif (comptabilité de l'ordonnateur) et 
non d'un résultat comptable. 

Vu l'avis favorable émis par le conseil d'exploitation de la régie lors de sa réunion du 19 
septembre 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

' 'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
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APPROUVE le résultat provisoire des résultats d'exploitation de la régie du port. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

<< Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribu 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux m 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus; 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 

BERNARDI, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean- 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 

Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 
N° délibération: 2016-160 

REGIE DU PORT - DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 2 

Vu les crédits ouverts au budget primitif de la régie du port au titre de l'exercice 
2016, 

Vu les avis favorables émis par le conseil portuaire ainsi que par le conseil 
d'exploitation de la Régie du Port le 19 septembre 2016, 

Considérant la nécessité d'inscrire des crédits de recettes et de dépenses 
complémentaires sur certains articles des sections d'exploitation et d'investissement 
du budget 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n° 2 qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes comme suit: 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
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Section d'exploitation : 

ARTICLE INTITULE DEPENSE RECETTE 

63512 Taxe foncière -1.000,00 

6718 Autres charges exceptionnelles 1.000,00 

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 9.520,00 

675 Valeur comptable d'éléments d'actifs 2.520,00 
cédés 

751 Redevances 9.520,00 

775 Produits de cessions d'éléments d'actifs 2.520,00 

TOTAL 12.040,00 12.040,00 

Section d'investissement : 

ARTICLE INTITULE DEPENSE RECETTE 

2145 Constructions sur sol d'autrui 2.520,00 

2183 Matériel de bureau et informatique 2.520,00 

TOTAL 2.520,00 2.520,00 

* « Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribu,~ de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit; 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEll. MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-161 

BUDGET PRINCIPAL- DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°2 

Vu les crédits ouverts au budget primitif de la Commune au titre de l'exercice 2016, 
Considérant la nécessité d'inscrire des crédits complémentaires en dépenses et en recettes 
sur certains articles de la section de fonctionnement et de la section d'investissement du 
budget 2016, 

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur le projet de DM n°2 au budget primitif 
2016. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n° 2 au budget principal, qui s'équilibre 
comme suit: 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOISE -~us, 
POUR EXTRAIT CONF ~·;,.~.:;l~:Ï~QV)\ 

LE MAIRE 'Q 1~~ ::k§. , 
. LU '"ft'"~ ...-:: 
l1~ OC mr/~ ~ ,'~ ~ ~,t.t.~::.~ ~ 

. -:--::-' */ 
« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Trib "algfiiJhieefatif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- dat,H/it_~ r/R,}lt.AftWon 
JffdiJ:oo;ér~F.~i, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 

ffi!.a-80TtttdinWlrt!Aruk qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 

, - deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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CH011 charges à caractère général 

DEPENSES RECETTES 

6042 achat prestations de service 4 000.00 

60636 vêtements de travail 10000.00 

6135 locations mobilières 40 000.00 

61521 entretien terrains 30 000.00 

615221 entretien réparations bâtiments publics 55 000.00 

615228 entretien réparations bâtiments autres 16 000.00 

61524 entretien bois et forêts 70 000.00 

61558 entretien autres biens mobiliers 10 000.00 

617 études et recherches 60 000.00 

6236 catalogues et imprimés 15 000.00 

CH012 charges de personnel 
6232 cotisations versées au FNAL 1000.00 

6236 cotisations CDGFPT/CNFPT 1000.00 

64111 rémunération principale titulaires 135 000.00 

64112 NBI SFT indemnité de résidence 3 000.00 

6451 cotisations URSSAF 30 000.00 

6475 médecine de travail 2 000.00 

CH65 autres charges de gestion courante 

651 redevances pour licences 10 000.00 

658 autres charges de gestion courante 5 000.00 

CH66 charges financières 

Intérêts réglés à l'échéance 6 500.00 

CH67 charges exceptionnelles 

673 titres annulés 2 000.00 

CH023 virement à la section d'investissement 49 040.00 

CH013 atténuation de charges 

6419 remb. Rémunérations 15 000.00 

6459 remb. Charges Sécu. 5 000.00 

CH70 produits des Services et du Domaine 

70632 redevances de services à caractère de loisirs 15 000.00 

7066 redevances de services sociaux 7 000.00 

70841 Mise à dîspo. Personnel BA/régies 4000.00 

70872 Remboursement de frais BA/régies 
L 

11000.00 

CH73 impôts et taxes 

7322 dotation de solidarité communautaire 285 875.00 

7337 droits de stationnement -70 000.00 

7381 taxe additionnelle aux droits de mutation 150 265.00 

CH74 dotations et participations 

74718 autres participations Etat 1500.00 

7482 compens. Perte TADM 2 900.00 
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74834 compens. Exonérations TF 4 000.00 

CH75 autres produits de gestion courante 

751 revenus pour licences 6 000.00 

758 produits divers de gestion courante 107 000.00 

CH77 produits exceptionnels 

7718 autres produits exceptionnels 4 000.00 

7788 produits exceptionnels divers 6 000.00 
TOTAUX I 554 540.00 I 554 540.00 

OP 901 études d'urbanisme 1 4 000.00 
OP 902 travaux maritimes 1 -30 000.00 

OP 910 travaux d'éclairage public -77 000.00 
OP 912 acquisition de véhicules 15 000.00 

OP 913 acquisition d'immeubles 2 000.00 

OP 914 bâtiments communaux -150 000.00 

OP 915 bâtiments scolaires -100 000.00 

OP 916 VRD -71414.00 

OP 968 Maison des Arts -Villa Théo -20 000.00 

OP969 videoprotection 40 000.00 

CHlO dotations fonds divers et réserves 
10223 TLE 14 000.00 

CH16 emprunst et dettes 

1641 emprunts en euros 21000.00 

168758 dettes autres groupements 
121 

414.00 

CH27 autres immobilisations financières 

275 dépôts et cautionnements versés 1000.00 
CH13 subventions et participations 

13151 subv. GFP de rattachement 327 760.00 
1328 autres sub. non transférables -113 000.00 

1342 amendes de police 25 000.00 

CH16 emprunts et dettes 

1641 emprunts en euros 1977 500.00 

CHlO dotations fonds divers et réserves 
10223 TLE 5 000.00 

10226 taxe d'aménagement 52 000.00 

CH27 autres immobilisations financières 

275 dépôts et cautionnements versés 1 1 1 000.00 

CH024 Produits des cessions -2 554 300.00 

Virement de la section de fonctionnement 49 040.00 
TOTAUX -230 000.00 -230 000.00 

TOTAL GENERAL 1 324 540.00 1 324 540.00 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

. L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean- 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER 
Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-162 

AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN CONTRAT DE PRET - INVESTISSEMENTS Z016 

Considérant que les cessions de terrains attendues ne pourront se concrétiser avant la fin 
de l'année 2016, 

Considérant que le produit de ces ventes avaient été inscrites au budget primitif 2016, 

Considérant en conséquence la nécessité de contracter un prêt afin de financer divers 
investissements prévus au budget communal, 

Considérant qu'une consultation a été lancée auprès de plusieurs organismes bancaires, 

Considérant le niveau particulièrement bas des taux d'intérêts actuels, il semble 
davantage pertinent de contracter un prêt à long terme plutôt qu'un prêt relais, 

Considérant qu'en 2016, la commune remboursera un capital d'emprunt de 1 900 000 €, il 
est proposé de contracter un emprunt qui maintiendra la dette communal à son niveau 
actuel, sans l'alourdir, 

Hôtel de Ville 
Pl ace Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

'Téléphone 04 94 051 570 
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Les membres de l'assemblée délibérante sont invités à contracter un prêt consenti par le 
Crédit Foncier pour le compte du réseau Caisse d'Epargne, qui propose l'offre la mieux 
disante, à savoir : 

Montant: 1900 000,00 € 
Durée : 20 ans 
Echéance trimestrielle 
Amortissement constant du capital 
Taux fixe nominal : 1,29 % 
Commission d'engagement : 0,10 % soit 1 900,00 € 
Typologie Gissler : 1A 
Faculté de rembourser le prêt totalement ou partiellement par anticipation à chaque 
date d'échéance. Tout remboursement anticipé donnera lieu au versement au 
Prêteur, d'une indemnité actuarielle. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE avec 25 voix pour et 3 voix contre 
(Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE) 

DECIDE de contracter un prêt d'un montant de 1 900 000,00 € auprès du Crédit Foncier 
pour le compte du réseau Caisse d'Epargne, selon les conditions indiquées ci-dessus, 

AUTORISE Monsieur le maire pour signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

\~ ::/C.---:i 
,,r'f.::tF ., /- 

(( Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, Je Tribunal adminisû-=~-tif de roULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours qracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QJ-LE.,PESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME;·· · ' ' -- 

LE MAIRE ,,l~•;: - 
{~%/ 
tlrt>,.' 

\~ 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

Rl'iPUBLlQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSllMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATfUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BrGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAfLLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs : M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERrC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-163 

FIXATION DES TARIFS DE LA TAXE DE SEJOUR 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 

L'assemblée délibérante est invitée à fixer les tarifs de la taxe de séjour applicables dans la 
commune, par catégorie d'hébergement : 

Palaces et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement 
touristig11e lquivalentes 

0,70€ 4,00€ N.C. 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
é_g u iva I entes 

0,70€ 3,00€ 2,50€ 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalentes 

0,70 € 2,30€ 2,00€ 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 
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Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 
tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des 0,50€ 1,50€ 1,30€ 
caractéristiques de classement touristique 
équivalentes 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 
tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, 
villages de vacances 4 et 5 étoiles et tous les 0,30€ 0,90€ 0,90€ 
autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalentes 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres 
d'hôtes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement 0,20€ 0,80€ 0,80€ 
touristiques par tranche de 24 heures et tous les 
autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalentes 
Hôtels et résidences de tourisme, villages de 
vacances en attente de classement ou sans 0,20€ 0,80€ 0,70€ 
classement 
Meublés de tourisme, chambres d'hôtes et 
hébergements assimilés en attente de classement 0,20€ 0,80€ 0,80€ 
ou sans classement 
Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain 0,20 € 0,60€ 0,55€ 
d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes 
Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 0.20€ 0,20€ 0,20€ 
d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBf:RE, 

A L'UNANIMITE 

ADOPTE les tarifs de la taxe de séjour applicables à compter du 1er janvier 2017 comme 
sus indiqué 

PRECISE que les tarifs présentés n'incluent pas la taxe additionnelle départementale de 
10% 

(VAR) 
« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal a~tif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes; 
· date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai » 
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RÉPUBLIQUE 
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='--._Q,Vandou 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

ÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

VILLE DU LAVANDOU 

DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DÜREGISTRE DES DEUBËRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

' L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

, Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 

M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
' . François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
, CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
' Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 
1 Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
, donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
1 CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 

SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

, Absents : M. Patrick CANTIE 
' Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRJSTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 
N° délibération: 2016-167 

AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE POUR DEPOSER L'AUTORISATION AU 
TITRE DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION NECESSAIRE. DANS LE CADRE 
DES TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE LA CRECHE DANS LES LOCAUX DE L'ESPACE CULTUREL 

Dans le cadre des travaux d'aménagement de la Crèche et de l'École Marc Legouhy, il 
s'avère nécessaire de déplacer la Crèche dans les locaux de l'Espace Culturel, ce qui 
nécessite des aménagements particuliers. 
Dans ces conditions, il est proposé à l'assemblée délibérante d'autoriser Monsieur le Maire 

' du Lavandou à déposer une autorisation au titre du code de la construction et de 
, l'habitation. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE 

' AUTORISE Monsieur le Maire du Lavandou à déposer une demande d'autorisation au titre 
du code de la construction et de l'habitation nécessitée par les travaux d'aménagement du 

: bâtiment affecté à l'Espace Culturel et implanté sur la parcelle cadastrée section BN n°24 
afin qu'il puisse recevoir la Crèche. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET 
POUR EXTRAIT CONFE .. 

LEMAIRE Q , 

~~ 
LLJ ~ '<.i - - ~ . . :r.;,; 

/1, -:i, ~ . - ... 1; . 
, « ,.Ç,onformément aux dispositions du Code de iustice a'tJ..~,-,f,fJ~Ttt-!JJ~nal administratif de TOULON 

Hotel del?VJ.J.Y!être saisi par voie de recours formé contre la pré?/mf!- déli~ pendant un délai de deux mois 
Place Ernest ~l,)$fili1ençant à courir à compter de Ta plus tardive des dates suivmrtes. 

83980 Le LavaDfl/Jte de sa réception en Préfecture du Département du Var 
, · date de sa publication 
, Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche 
1 Téléphone 04 94 05 lsi$gfièndant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
; Télécopie 04 94 715 525 2 Q 1 G 13 5 
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RÉPUBLIQUE 
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~1;Jandou 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT OU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 6 pouvoirs 

, L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
, Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
, BERNARD!, Maire, 

, Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 

' M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTJ, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean- 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 

' CRETELLA, Mme Nathalie CHRJSTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean- 
: Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

' Pouvolrs : M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
: donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
' CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 

SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

' Absents : M. Patrick CANTIE 

' Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-168 

1 AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE POUR DEPOSER UNE DEMANDE DE PERMIS 

DE CONSTRUIRE MODIFICATIF DU PERMIS DE CONSTRUIRE N°083,070.15.H0010 ACCORDE 

LE 17 AVRIL 2015 POUR LA REHABILITATION ET LE CHANGEMENT DE DESTINATION DE LA 

VILLA THEO VAN RYSSELBERGHE 

Un permis de construire a été accordé le 17 avril 2015 pour la réhabilitation et le 
: changement de destination d'une construction existante sur la parcelle cadastrée section 
' BH n°75, dite « Villa Théo Van Rysselberghe ». 

Le projet nécessite des modifications afin de conserver les éléments de façade 
caractéristiques de cette villa et de tenir compte des préconisations de la Direction de la 

, Culture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
Dans ces conditions, vu le Permis de construire n°083 070 15 H0010 accordé par arrêté 
municipal en date du 17 avril 2015 pour la réhabilitation et le changement de destination 
d'un bâtiment implanté sur la parcelle cadastrée section BH n°75, 

' Il est proposé à l'assemblée délibérante d'autoriser Monsieur le Maire du Lavandou à 
déposer une demande de permis de construire modificatif, voir une demande 
d'autorisation d'aménagement au titre du code de la construction et de l'habitation. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE 
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AUTORISE Monsieur le Maire du Lavandou à déposer une demande de permis de 
construire modificatif du permis de construire n°083 070 15 H0010 accordé le 17 avril 
2015 pour la réhabilitation et le changement de destination d'un bâtiment implanté sur la 
parcelle cadastrée section BH n°75. 

AUTORISE Monsieur le Maire, en cas de besoin, à déposer une demande d'autorisation au 
titre du code de la construction et de l'habitation. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN ~SUS, 
POUR EXTRAIT CONFORM.V~ANDô 

LE MAIRE ··. ·:')v.,,; é? 
t~\__ /J '. ~i~' -n !-7 · - 

'Î \"('__,, . ) 
•.•••• ·; z. • ..-::: '¾~ ·;;;,uo"'"'""" 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunàl{!/t?,f' de-tr._ ULON peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois co'rrt n · ourir à compter de la plus tardive 
des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 



RÉPUBLIQUE 

¼~ndou 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE QES DELIBERATIONS DU CQNSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STA TIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération: 2016-169 

REGIE DU PORT - ADHESION AU SERVICE «PRESTATION PAIE» PROPOSE PAR LE CENTRE DE 

GESTION DU VAR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

Vu la convention relative à la confection des paies proposée par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Var, 

Vu l'avis favorable du Conseil d'Exploitation de la Régie du Port en date du 19 septembre 
2016, 

Considérant que le Centre de Gestion du Var, au-delà du champ d'intervention de ses missions 
obligatoires et en vertu de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, a développé au service des 
collectivités affiliées une prestation relative à la confection des paies, 

Considérant que l'objectif de cette mission est d'aider les collectivités dans les différents 
travaux liés à la confection des paies par la mise en commun de moyens techniques, 

Hôtel de Ville 
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Considérant que cette rmssion facultative présente de nombreux avantages: suivi de la 
règlementation en vigueur et application des nouveaux textes, confection des salaires et des 
états nécessaires, réalisation des déclarations annuelles des salaires, simulations de salaires, 
éditions diverses, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE 

DECIDE de demander le bénéfice de la prestation de paie proposée par le centre de gestion, 

DECIDE d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante annexée à la 
présente délibération et de prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité, 

PRECISE que la convention susmentionnée prendra effet à compter du t" janvier 2017, 

PRECISE que la prestation de service fait l'objet d'une« facturation » annuelle dont le tarif est 
fixé par délibération du Conseil d' Administration. Il est actuellement fixé à 5 € par bulletin de 
paie et par mois. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET A 
POUR EXTRAIT CONFOR " 

LEMAIRE (y] 
~\\;- ,~ ~ 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le T,; ~~jif )'e TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deu ''ois c~~nt à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD 1, Maire, 
Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BJGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 
CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 
Georges TAILLADE 

Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 3 octobre 2016 

N° délibération : 2 016-170 

PROJET DE CESSION DES EMPLACEMENTS DE PARKING SITUES AU SOUS-SOL DE L'ESPACE 

CULTUREL 

Vu l'article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune du 
Lavandou est propriétaire de 57 places de parking situées au sous-sol de l'espace culturel. 
Ce parking se situe sur la parcelle cadastrée section BN n°24 sise avenue de Provence. 

Les places, réparties sur deux niveaux, sont actuellement louées à des particuliers et des 
professionnels en vertu d'une convention précaire d'une durée annuelle tacitement 
reconductible. 
A titre indicatif, le loyer annuel par emplacement est de 650 €. 

En contrepartie, les charges incombant à la collectivité s'élèvent annuellement à plusieurs 
milliers d'euros, plaçant ce type de location dans une gestion coûteuse pour notre 
collectivité dans un contexte actuel de raréfaction budgétaire. 

Par conséquent, il est proposé au conseil municipal de vendre dans un premier temps ces 
57 places de parking en priorité aux anciens locataires et dans un second temps aux 
éventuels nouveaux postulants. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE 
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AUTORISE le principe de la vente des 57 places de parking situées au sous-sol de l'espace 
culturel. 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager des démarches administratives correspondant à 
cette opération. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

~\ 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, Je Trib'fu:!_ill ar1iî{/1J(strati_fe'ie TOULON peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mo~~ à courir à compter de la plus tardive 
des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours ,qracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

, L'an deux mille seize et le dix octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
, Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 

BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD], Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 

, M. Jean-Pierre BJGEY, Mme Monique CARLE'I'TI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean 
François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean 
Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: M. Bruno CAPEZZONE a donné pouvoir à M. Patrick LESAGE, Mme Nadine EMERIC a 
' donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Denis 

CAVATORE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Thierry 
SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. 

, Georges TAILLADE 

' Absents : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRIS'I'IEN 

; Date de la convocation: 3 octobre 2016 
N° délibération: 2016-172 

DEPLACEMENT DE LA SERVITUDE DE PASSAGE GREVANT LA PARCELLE CADASTREE 

SECTION AP N°88 AU PROFIT DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AP N°92 - 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°2015-175 DU 1ER OCTOBRE 2015 

La commune est propriétaire d'une parcelle cadastrée section AP n°88 sise à Cavalière. 

' Cette parcelle est grevée de deux servitudes au profit de la parcelle voisine cadastrée 
' section AP n°92. 

Par délibération n°2015-175 en date du 1 octobre 2015, le conseil municipal a décidé de 
, procéder à la vente de gré à gré de la partie de terrain section AP n°88 d'une superficie de 

640 m2 sur laquelle existe une servitude de stationnement au profit de la copropriété« Les 
' Résidences de Cavalière». 

La commune a, par ailleurs, et avec l'accord de « la SARL Résidence de Cavalière», décidé 
de déplacer le tracé de la servitude de passage grevant la parcelle cadastrée section AP 

, n°88 au profit de la parcelle cadastrée section AP n°92, suivant plan établi par un 
' géomètre-expert. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 2016 144 
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DECIDE de déplacer la servitude de passage grevant la parcelle cadastrée section AP n°88 
au profit de la parcelle cadastrée section AP n°92. 

ACCEPTE le principe du nouveau tracé de la servitude tel qu'il figure sur le plan de 
géomètre -expert annexé à la délibération. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOISE 
POUR EXTRAIT CONF 

L~ÇIRE ~t.iJ~~ - ~ 
\ Â~ .. \~ *, 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribuna ic ~ TOULON peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir· à compter de la plus tardive 
des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
· à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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